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( Republique Dominicaine). 

Demandes d'audience (suite) 

1. Le PRESIDENT annonce qu'il a rei;u un tele­
gramme de M. N sayay concernant }'audition accordee 
(566eme seance) par la Commission a !'Union des 
populations du Cameroun. II propose de le faire dis­
tribuer selon la procedure normale. 

fl en est ainsi decide. 

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de l'unification du Togo; avenir du Ter­
ritoire sous tutelle du Togo sous administration 
britannique: rapports du Commissaire cles Na­
tions Unies au plebiscite et du Conscil cle tutelle 
(A/3169 et Aclcl.l, A/C.4/340, A/C.4/341) 
[suite] 

Sur l'invitation du President, M. Nanamale Gbeg­
beni, representant de !'Union des chefs et des popu­
lations du Nord-Togo, M. Victor Atakpamey, repre­
sentant du Parti togolais du progres, M. Michel 
Ayassou, representant des chefs traditionnels du Sud, 
M. Sambiani M ateyendou, represent<1,nt des chefs tra­
ditionnels du Nord, M. Andre Akakpo, representant 
du M ouvement populaire togolais, M. A. I. Santos, 
representant du M ouvenient de la jeunesse togolaise 
( Juvento), et M. Sylvanus Olympio, representant de 
la All-Ewe Conference, prennent place a la table de la 
C onimission. 

AUDITION DE PETITIONNAIRES SUR LA QUESTION DE 
L'AVENIR DU Toco sous ADMINISTRATION FRAN<;AISE 

(suite) 

2. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) est tres 
dei;u des declarations faites par la . delegation fran­
\aise a la 584eme seance. Elles montrent que depuis 
qu'il a pris la parole pour la derniere fois devant la 
Quatrieme _Co~missio_n, ~ la, SS~eme seance,_ I~ ~ele~a­
tion frani;a1se n a pas md1que qu elle chercha1t a etud1er 
sous un nouvel angle la situation regrettable que M. 
Olympia avait alors decrite. Cependant, le Conseil 
de tutelle a exprime a deux reprises son desaccord 
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avec la these fran<;aise, selon laquelle ii faudrait mettre 
fin a !'Accord de tutelle. M. Olympia estime done 
qu'il lui appartient de suggerer un moyen de sortir 
de l'impasse actuelle. M. Ajavon, senateur du Togo, 
a declare de fa\On mena<;ante que, si le plan fran<;ais 
n'etait pas accepte, le Togo romprait toutes relations 
avec !'Organisation des Nations Unies. Au contraire, 
la All-Ewe Conference £era !'impossible pour que 
tout changement clans Jes relations entre le ·Territoire 
sous tutelle et !'Organisation des Nations Un.ies soit 
effectue d'une maniere pacifique et conformerne_nt a 
la Charte. \ 

3. Etant donne que les representants de la Fran~e 
ont presente au Conseil de tutelle et a la Quatrieme 
Commission un tableau inexact de !'evolution politique 
du Togo sous administration frani;aise, ii importe que 
la Commission comprenne bien Jes antecedents histo­
riques de la situation actuelle. Le Togo sous adminis­
tration fran\aise, qui a" des coutumes, des langues et 
des res sources naturelles presque • identiques a celles 
de la Cote-de-l'Or et dont la population est environ 
le tiers de celle de la Cote-de·-ror, ne demande pas 
l'independance absolue qui est peut-etre impossible clans 
le monde moderne, mais il ne veut pas non plus rester 
sous la domination etrangere que propose le nouveau 
statut. Le Togo souhaite une solution intermediaire, 
une forme d'indepcndance qui permette, d'une part, 
aux Togolais de continuer a manifester leur gratitude 
pour les bienfaits que la France leur a apportes et, 
d'autre part, a la France de continuer a profiter des 
avantages qu'elle retire du Togo. II devrait etre pos­
sible de trouver une solution de ce genre. Mais durant 
toute l'histoire du Togo comme territoire sous mandat, 
puis comme Territoire sous tutelle, la France a tou­
jours pretendu qu'accorder l'autonomie a un territoire 
comme le Togo reviendrait a tout abandonner. Meme 
au temps de la Societe des Nations, les administrateurs 
frani;ais affirmaient que le seul desir des Togolais 
etait de faire partie de la Republique frani;aise. Aux 
termes de la Constitution de !'Union frani;aise, le Togo 
est officiellement un "territoire associe", qui ne fait 
pas partie de la Republique frani;aise. Cependant, le 
Togo est .toujours represente au Parlement fran<;ais, 
et la "commodite administrative" ne suffit pas a ex­
pliquer Jes responsabilites et Jes devoirs que comporte 
une telle representation. Meme aux termes du nouveau 
statut du Togo, le Parlement fram;ais garde la compe­
tence exclusive en ce qui concerne la legislation fonda­
mentale du Territoire. 

4. La Conference africaine frani;aise tenue en 1944 
a Brazzaville et les gouvernements frani;ais successifs 
ont categoriquement repousse toute possibilite pour 
Un peuple sous le regime fram;ais de devenir inde­
pendant. Cette attitude s'est manifestee autrement que 
par de simples paroles: son propre parti, par exemple, 
a fait systematiquement l'objet de mesures d'intimida­
tion et de persecution parce qu'il reclame l'indepen­
dance. Par diverses pratiques regrettables, l'atmos-
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phere politique a ete deformee au point de donner 
l'impression que seule une minorite desire l'indepen­
dance et !'unification. Devant !'Organisation des Na­
tions Unies, la France a maintenu que les Togolais 
seraient libres de choisir l'independance ; mais, en 
meme temps, elle preparait la Joi-cadre qui offrait 
aux Togolais un statut qui etait loin de leur donner 
l'autonomie reelle, sans meine parler d'independance. 
C'est purement une idee d'apres coup de pretendre, 
comme le fait maintenant la delegation frarn;aise, qu'en 
se pronorn;ant clans le referendum pour l'autre solu­
tion qui leur etait offerte - a savoir le maintien du 
regime de tutelle - les Togolais se seraient prononces 
en faveur de l'independance. 
5. Puisque l'independance semble hors de question, 
la Commission doit etudier quelles sont pour le Togo 
les perspectives d'autonomie. Si l'on en juge par les 
dispositions du statut, le mot "autonomie" a une signi­
fication plus restreinte que le mot anglais self-govern­
ment, comme le montre une definition du terme self­
government que le Ministre frarn;ais des colonies a 
donnee en 1945, a savoir toutes les attributions eta­
tiques, a !'exception des affaires exterieures. L'auto­
nomie conferee par le statut ne represente guere plus 
que ce qui a ete accorde au Togo en 1946, d'apres 
le rapport annuel de l'Autorite administrante pour 
194A 
6. Cependant, la capacite des peuples a s'administrer 
eux-memes est l'une des deux fins prescrites par la 
Charte, et la Charte est le critere sur lequel on doit 
se fonder pour juger le statut du Togo. D'apres le 
rapport officiel joint sous forme de preambule au 
decret portant statut du Togo mais non communique 
a la Commission, ii est evident que l'on a ecarte toute 
possibilite d'independance et partant d'unification fu­
ture des deux Togas et que le Territoire du Togo 
sous administration frarn;aise doit etre rattache pure­
ment et simplement a la Republique frarn;aise. D'autre 
part, la disposition de !'article 3 du statut selon laquelle 
le Togo continue d'etre represente au Parlement fran­
c;ais est difficilement compatible avec la declaration 
que le representant de la France a faite au Conseil 
de tutelle, a sa 742eme seance, a savoir que dorena­
vant le Togo ne serait plus administre comme partie 
integrante du territoire franc;ais. Le pouvoir legislatif 
confere a l'Assemblee legislative togolaise en vertu de 
!'article 6 du statut ne vise sans doute que des lois 
secondaires, puisque, aux termes des articles 11 et 12, 
le Haut-Commissaire - nomme par le Gouvernement 
franc;ais et non par le peuple togolais - peut deman­
der a l'Assemblee· une nouvelle lecture des lois qu'elle 
a votees et former un recours devant le Conseil d'Etat 
franc;ais. L'article 26, qui enumere les questions pour 
lesquelles la Republique franc;aise se reserve le pou­
voir de legiferer, montre sans l'ombre d\m doute 
que le Togo ne jouira pas d'une auton_om1e reelle: 
Cette impression est confirmee par tart!~le 28, 9"U1 
donne au Haut-Commissaire un dr01t d mtervent10n 
et de controle sur les douanes, la monnaie, les echanges, 
etc., ainsi que par !es dispositions ~elon ,lesq~elles 
)'instruction publique du second degre et 1 ~nse1~ne­
ment superieur continuent de relever de la Repubhque 
franc;aise. 
7 La France pretend que le statut est "susceptible 
d;evolution" et que les Togolais pourront le modifier 

1 Rapport annuel du Gottvernement [ranrais aux Natiotis 
U • t'adii•i·n;stration dit Togo place sous la lute/le de la mes sur • • . . • Ch • 1948 
France, ann.ee 1947, Pans, Impnmene atx, • 

quand ils le voudront. Cette affirmation n'est guere 
compatible avec Jes dispositions de !'article 38, dont 
la seule interpretation possible est que le pouvoir _de 
modifier le statut est reserve a la Republique fran<;atse 
en tant qu'autorite ayant promulgue cet instrument. 
8. M. Olympio tient a appeler !'attention de la Com­
mission sur certains faits qui compromettent la vali­
dite du referendum qui a eu lieu au Togo sous admi­
nistration franc;aise. L'organisation du referendum est 
restee secrete jusqu'au jour OU elle a ete annoncee au 
Journal officiel du 31 juillet 1956. La revision des 
listes electorales destinees a instituer le suffrage uni­
verse! a commence le 19 juillet et s'est terminee des 
le 18 aout 1956, avant l'arrivee du delegue general 
au referendum; ce sont les listes ainsi etablies qui 
ont etc utilisees, apres quelques legeres modifications, 
pour le referendum. De plus, comme le signale le 
paragraphe 116 du rapport de la Mission de visite 
des Nations 'Unies clans les Territoires sous tutelle du 
Togo sous administration britannique et du Togo sous 
administration franc;aise ( 1955) ( T /1206 et Add. I], 
ii est clair que la liberte de reunion n'existe pas au 
Togo. A ce sujet, M. Olympia explique comment plu­
sieurs demandes que son parti avait presentees pour 
etre autorise a organiser une reunion publique a Ane­
cho ont ete rejetees OU ecartees sous divers pretextes. 
Une reunion convoquee, malgre !'interdiction des auto­
rites, par la Juvento a ete dispersee par la police. 
Des personnes arretees a cette occasion ont cherche 
a obtenir un arret des tribunaux sur la legalite de 
!'interdiction de la reunion, mais leurs efforts sont 
restes jusqu'a present sans resultat. La responsabilite 
d'interdire des reunions de ce genre a maintenant ete 
conferee aux chefs autochtones, mais cela ne modifie 
en rien la situation, puisque ces chefs sont tous des 
fonctionnaires du gouvernement. 

9. On ne saurait pretendre que les resultats d'un 
referendum organise clans une telle atmosphere repre­
sentent Jes voeux librement exprimes de la population. 
Les membres les plus qualifies du parti de M. Olympia 
ont ete empeches de se presenter aux elections, car, 
sur des accusations forgees de toutes pieces, les tribu­
naux leur avaient impose des sentences impliquant la 
perte des droits electoraux. De plus, des membres de 
son parti avaient eu les plus grandes difficultes a se 
faire inscrire sur Jes listes electorales. Les listes elec­
torales etaient controlees par Jes fonctionnaires des 
circonscriptions, qui faisaient ouvertement de la pro­
pagande pour Jes candidats du gouvernement. Dans 
ces conditions, son parti a du opter pour la resistance 
passive et ii s'est abstenu de prendre part au refe­
rendum. Aucune consultation populaire ne peut avoir 
lieu clans des conditions d'impartialite au Togo sous 
administration franc;aise si elle n'est pas organisee 
sous Jes auspices de !'Organisation des Nations Unies. 
10. Les institutions democratiques creees par le nou­
veau statut ne pourront pas se developper clans un 
pays ou tous les conseils et assemblees sont composes 
de membres d'un seul parti et ou l'Autorite admi­
nistrante persecute ouvertement tous les partis d'oppo­
sition. L' Assemblee legislative actuelle a ete elue sur 
la base d'un suffrage restreint et elle devrait mainte­
nant etre dissoute pour faire place a une assemblee 
elue au suffrage universe! des adultes. Les hommes 
appeles a gerer les nouvelles institutions devraient 
recevoir une formation, soit sous la direction de con­
seillers techniques qui seraient envoyes au Togo, soit 
clans certains cas, en allant eux-memes a l'etrange; 
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pour y etudier le fonctionnement d'institutions ana­
logues. 
11. II importe de trouver une solution qui tienne 
compte des trois facteurs suivants: !es aspirations des 
Togolais, ce qui implique le droit de decider eux­
memes comment leur pays devrait etre unifie; le desir 
de la France de ne pas renoncer a la position qu'elle 
a acquise en Afrique occidentale, desir legitime etant 
donne le bien qu'elle y a fait; et enfin les exigences 
de la Charte. 
12. De l'avis de M. Olympio, il faut tout d'abord 
ecarter l'idee que l'on peut mettre fin a !'Accord de 
tutelle sur la base du statut actuel; il faudrait assurer 
!'application et !'evolution du statut afin d'aboutir a 
une autonomie reelle. Lorsque son parti a ete consulte, 
ii a repondtt netternent qu'il ne pourrait entrer dans 
le gouvernement que si le statut etait considere, non 
pas comme marquant la fin de la tutelle, mais simple­
ment comme une etape vers cet objectif. Bien que 
cette condition n'ait pas ete remplie, ii estime que le 
statut a de nombreuses qualites et il l'accueille avec 
satisfaction en tant qu'etape vers l'autonomie. Si l'on 
abandonnait l'idee de mettre fin immediatement a 
!'Accord de tutelle et si l'on apportait certaines modi­
fications au statut, le parti de M. Olympio offrirait sa 
collaboration pour assurer le succes des nouvelles insti­
tutions. 
}3. La premiere mesure a prendre serait de proceder 
a de nouvelles elections a l' Assemblee legislative, afin 
de rcndre cet organe vraiment democratique et repre­
sentatif. Ces elections devraient avoir lieu dans une 
atmosphere de liberte absolue, sans aucune interven­
tion officielle, si ce n'est pour assurer le maintien de 
l'ordre. Le groupe auquel appartient le parti de M. 
Olympia a cru devoir s'abstenir !ors des elections de 
1955, mais ii recueillerait plusieurs sieges sinon la 
majorite des voix dans une nouvelle election libre. 
14. La deuxieme mesure devrait consister a assurer 
le fonctionnement normal de l'Assemblee legislative, 
du Conseil des ministres, des conseils de circonscrip­
tion et des conseils municipaux. A l'heure actuelle, 
l'autonomie locale est purement theorique au Togo; 
le pouvoir reel est aux mains des chefs de circonscrip­
tion, qui sont des Frarn;ais, et non aux mains des 
Africains. Les fonctionnaires ne devraient pas etre 
eligibles a l'Assemblee legislative, a moins qu'ils ne 
demiss ionnent. Actuellement, plus de la moitie des 
membres de l'Assemblee sont des fonctionnaires. 
15. Enfin, le statut devrait faire l'objet d'un nouvel 
examen tres attentif et l'on devrait recommander des 
modifications tendant a en faire une constitution qui 
assure une autonomic reelle et qui permette d'acceder 
ulterieurement a l'independance. Le Togo ne peut pas 
etre une "Republique" tant que ses institutions ne 
seront pas investies des pouvoirs souverains que pos­
sedent normalement les organes d'une republique. La 
representation du Togo au Parlement frarn;ais devrait 
etre supprimee peu a peu et Jes questions pour les­
quelles la France s'est reserve le pouvoir de legiferer, 
notamment la securite interieure, la police nationale, 
Jc pouvoir judiciaire, le commerce et Jes changes, la 
!iberte d'association, de reunion et de parole, !'orga­
ni sation de la main-d'ceuvre et !'instruction publique, 
dc,·raient progressivement relever de la competence du 
parlement togolais. 
16. Toutes ces modifications devraient etre introduites 
sous le regime de tutelle, car le Togo desire rester 
sous la surveillance de !'Organisation des Nations 

,:J nies tant que !es fins du regime de tutelle n'ont 
pas ete atteintes. Si la France acceptait de cooperer 
a la mise en ceuvre de cette solution, elle pourrait 
dans quelques mois proposer a l'Assemblee generale 
d'organiser un plebiscite qui permettrait aux Togolais 
d'exprimer librement !curs desirs en ce qui concerne 
leur avenir. 
17. M. CARPIO (Philippines) rappelle que, selon 
!'Article 76, b, de la Charte, le regime de tutelle a 
pour but de favoriser !'evolution des Territoires sous 
tutelle vers la capacite a s'administrer OU l'indepen­
dance. Cependant, aux termes du nouveau statut du 
Togo sous administration frarn;aise, le Territoire de­
vient une Republique autonome. Ce terme a-t-il le 
meme sens et la meme portee que les dispositions de 
!'Article 76, b, de la Charte ou correspond-ii au con­
traire a un statut different? 
18. M. ATAKPAMEY (Parti togolais du progres) 
repond que, sous le nouveau regime de la Republique 
autonome du Togo, !es habitants ont la pleine gestion 
de lcurs affaires locales. 
19. M. CARPIO (Philippines) constate cependant 
qu'en vertu du nouveau statut la Republique fran­
c;aise garde une competence exclusive dans un certain 
nombre de matieres d'interet local, telles que le droit 
penal, !'organisation du pouvoir judiciaire, le regime 
des libertes publiques, la monnaie, l'enseignement se­
condaire ou superieur, etc. Le petitionnaire a-t-il voulu 
dire qu'a son avis ces matieres ne sont pas d'interet 
local? 
20. Le PRESIDENT prie !es representants de bien 
vouloir poser des questions aussi concises et aussi 
nettes que possible. Sinon, Ja Commission risque d'en­
tendre un grand nombre de redit~s. 
21. Mlle BROOKS (Liberia) fait observer que, pour 
etre generale, la question du representant des Philip­
pines n'en est pas mains importante: si la Commission 
veut se faire une opinion absolument objective, ii 
faut qu'elle sache ce que le statut de la Republique 
autonome du Togo represente aux yeux des petition­
naires. 
22. M. CARPIO (Philippines) voudrait en tout cas 
savoir si_ le droit penal, qui continue a etre du ressort 
de la France, n'est pas, selon les petitionnaires, une 
matiere d'interet local. • 

23. M. ATAKPAMEY (Parti togolais du progres) 
convient que le droit penal est d'interet local. Mais, 
comme l'ont dit Jes petitionnaires de !'opposition, le 
Togo n'a que trois avocats. II faut done que la France 
aide les Togolais clans !es questions interieures ou 
ils manquent de personnel competent. 
24. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) precise 
que, si le Togo n'a que trois avocats, c'est tout simple­
ment parce que la Joi lui interdit d'en avoir davantage. 
25. M. CARPIO (Philippines) demande comment les 
Togolais peuvent avoir la pleine gestion de leurs af­
faires locales s'ils ne sont pas meme competents en 
matiere de droit penal. 

26: M. GBEGBENI (Union des chefs et des popu­
lation~ du Nord-Togo) souligne que le statut du Togo 
peut evoluer. Le Code penal franc;ais lui-meme n'a 
p~s ete elabore en un jour. Avec le temps, les Togo­
la1s acquerron~ la formation necessaire pour pouvoir 
prendre en mam les questions relevant du droit penal. 
27; M_. CARPIO_ (Philippines) voudrait savoir si la 
Repubhque franc;a1se est tenue d'accepter des modifi-
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cations du statut au cas ou la Republique autonome 
en suggererait. 

28. M. GBEGBENI (Union des chefs et des popu­
lations du Nord-Togo) repond que !'article 38 du 
statut prevoit le cas puisqu'il y est question d'evo­
lution. 
29. M. CARPIO (Philippines) constate, a la lecture 
de l'article 26 du statut, que la legislation et la regle­
mentation relatives aux programmes· et examens de 
!'instruction publique du second degre et de l'enseigne­
ment superieur relevent des organes centraux de la 
Republique frarn;aise. II demande comment, dans ces 
conditions, !es Togolais peuvent soutenir qu'ils ont 
en main la direction des affaires interieures. 
30. M. GBEGBENI (Union des chefs et des popu­
lations du Nord-Togo) explique que le pays ne peut 
pas, pour le moment, diriger l'enseignement secondaire 
et superieur, car il ne possede pas encore de facultes 
et !es etudes secondaires et superieures se font en 
France. 
31. M. ATAKPAMEY (Parti togolais du progres) 
souligne que le Togo est en pleine evolution et qu'il 
compte beaucoup sur la cooperation de la France. 
Jusqu'ici, les Togolais qui ont fait des etudes univer­
sitaires sont peu nombreux, mais les cadres s' "afri­
canisent" a mesure que se constituent les elites qui 
remplaceront progressivement le personnel franc;ais. 
32. M. CARPIO (Philippines) demande aux peti­
tionnaires, puisqu'ils ne sont pas meme encore maitres 
de leurs affaires interieures, si la Republique autonome 
ne ferait pas mieux de rester quelque temps sous le 
regime de tutelle afin de profiter des conseils et des 
suggestions des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies qui ieur portent un tres grand interet. 
33. M. AT AKP AMEY ( Parti togolais du progres) 
dit que Jes Togolais sont persuades que la fin du re­
gime de tutelle ne signifie pas !'abandon; ils comptent 
sur la France et ils savent qu'elle est capable de con­
tinuer a encourager leur evolution comme elle l'a fait 
jusqu'ici. 
34. M. CARPIO (Philippines) remercie les peti­
tionnaires d'avoir franchement admis qu'ils sont encore 
incapables de diriger leurs propres affaires. 
35. M. LOIZIDES (Grece) souligne qu'il importe de 
poser aux petitionnaires des questions simples. II 
rappelle que, pour definir l'autonomie OU la capacite 
a s'administrer, la Commission a du discuter long­
temps avant d'etablir la liste de facteurs reproduite 
clans la resolution 742 (VIII). 

36. M. Loizides voudrait savoir qui, au Togo, va 
nommer ou revoquer les fonctionnaires de la police. 

37. M. AYASSOU (Chefs traditionnels du Sud) 
dit que l'Assemblee legislative togolaise s'occupe actuel­
lement de regler la question du maintien de la securite 
clans le T erritoire et ii a la conviction qu'elle arrivera 
prochainement a un compromis avec le Gouvernement 
franc;ais. • 
38. M. LOIZIDES (Grece) demande qui designe les 
juges et le ministere public clans les tribunaux. 

39. M. AYASSOU (Chefs traditionnels du Sud) 
repond que ce pouvoir reste confie a la France jusqu'a 
ce que le Togo dispose des elements competents. 

40. M . GBEGBENI (Union des chefs et des popu­
lation du Nord-Togo) ajoute qu'il s'agit d'une disposi-

tion transitoire et que !es Togolais peuvent parfaite­
ment, le moment venu, invoquer !'article 38 du statut 
pour prendre en main la gestion de certains services. 

41. M. DEFFERRE (France) fait observer que Jes 
petitionnaires ne sont pas au courant des modalites 
d'application du statut sur lesquelles le Gouvernement 
franc;ais et le Gouvernement togolais se sont mis d'ac­
cord; des precisions seront apportees le lendemain 
sur Jes reglements d'application. II peut indiquer, des 
maintenant, que les services de police, de sitrete et de 
securite ant ete remis aux Togolais. 

42. M. EL KOHEN (Marne) souligne que le regime 
de tutelle, qui est international, done neutre, offre 
beaucoup de garanties. II voudrait savoir ce que Jes 
Togolais, qui veulent y mettre fin, reprochent a ce 
systeme. 
43. M. GBEGBENI (Union des chefs et des popu­
lations du Nord-Togo) declare que le Togo ne r eproche 
rien a !'Organisation des Nations U nies. Les T ogolais 
demandent la fin du regime de tutelle, car ce sont eux 
maintenant qui detiennent Jes pouvoirs et tout sera 
fait sur leur initiative. L'Organisation des Nations 
Unies n'aura done plus de raison de venir controler 
!'administration de la France. 

44. M. A YASSOU ( Chefs traditionnels du Sud) 
signale que le Togo ne sera pas entierement coupe 
de !'Organisation des Nations Unies puisqu'il a des 
maintenant un representant parmi les membres de la 
delegation franc;aise. 
45. M. ATAKPAMEY (Parti togolais du progres) 
souligne a son tour que Jes Togolais n'ont rien a re­
procher a !'Organisation des Nations Unies. Mais 
!'opposition tire parti des audiences que !'Organisation 
lui accorde pour Creer des desordres. 

46. Les petitionnaires de I' opposition, qui viennent 
taus Jes trois du Sud, veulent faire croire qu'ils repre­
sentent la majorite, ce qui est faux. En realite, la 
grande majorite de la population suit le Parti togolais 
du progres et !'Union des chefs et des populations du 
Nord-Togo. Cependant, aussit6t qu'une Mission de 
visite des Nations Uni es est annoncee, les emissaire, 
de !'opposition parcourent Jes villages et boulcversent 
le pays en repandant des mensonges. 
47. M. Atakpamey fait observer, d'autre part quc 
la France, qui a la mission d'administrer le T O"O. 

doit avoir certaines garanties. Or, le regime de tutclle 
n'a rien de precis. Les Togolais demandent done la 
levee de la tutelle qu'ils considerent comme une sen·i· 
tude: ils veulent faire partie de !'Organisation de, 
Nations Unies et y avoir une voix deliberante. 
48. M. EL KOHEN (Ma roe) ne met pas en doutc 
la bonne foi des petitionnaires ni celle du Gouverne­
ment franc;ais. II pense que le peuple franc;ais est tre­
epris de democratie, mais il constate que Jes gouverne~ 
ments successifs de la France refusent de marcher 
avec leur temps et demeurent colonialistes; d'ailleur­
ils changent souvent, ce qui n'est pas le gage d 'un-~ 
politique sur laquelle on puisse c<;mpter. M. El Kohen 
rappi:oche I~- cas du Togo de cel~t du_ Maro~: il a l'im­
press10n qu 11 y a quelques annees, 11 aura1t presente 
u~ _e;<pos~ assez se~blable a celui qu'ont fait certain, 
pettttonna,res togola,s. 
49. II estime que l'Assemblee generale prendrait une 
lour1e respon~abili_te en p~rmettan~ au Togo de renon· 
cer a un systeme mternahonal qm o:ffre toutes garan· 
ties pour adopter un systeme ma! defini. ' 
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50. M. DORSINVILLE (Haiti) demande au repre­
sentant de la France si Jes services de sfarete et de 
securite generales, dont ii est question a !'article 27 
du statut, sont ceux qui ont fait l'objet d'un accord 
entre la Republique frani;aise et la Republique auto­
name du Togo. 
51. M. DEFFERRE (France) repond par !'affirma­
tive. 
52. S'adressant au representant du Maroc, ii declare 
qu'il est impossible de comparer la situation de l'Afri-
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que noire a celle de l'Afrique du Nord. D'ailleurs, a 
l'epoque a laquelle M. El Kohen fait allusion, ii n'y 
avait pas d'elections au Maroc, alors que le Togo a 
une assemblee librement elue. Le statut du Togo a 
ete arrete en parfait accord, et clans des conditions 
entierement pacifiques, par l'Assemblee du Territoire 
et le Gouvernement frarn;ais. 

La seance est levee a 17 h. 20. 
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